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jeudi, 17 avril 2025

#TITRE PROJET
1:1000AMEX 02

jeudi, 17 avril 2025

#TITRE PROJET
1:1000AMEX 05

Arbres d’alignement : Souligner la promenade le long du canal et marquer les

connexions entre la promenade et le reste du site

Arbres d’ombrage : arbres majeurs qui marquent des lieux de rassemblement

Arbres d’ornement : arbres à fleur, arbres atypiques (port, écorce). Donner à

ces espaces des ambiances singulières.

Arbres d’avenue : Souligner l’espace rue

jeudi, 17 avril 2025

#TITRE PROJET
1:1000AMEX 03

PAYSAGE A EXPLORER

JEUX EN ÉQUILIBRE

JOUER DANS LA PENTE

AIRE MULTISPORTS

OBSERVER LA NATURE

OBSERVER LA NATURE

PLACETTE D’ACCUEIL

CULTIVER

Les chemins
Créer une trame de cheminements qui lie 
les bâtiments entre eux et connecte le site 
aux quartiers avoisinants à la promenade 
du canal. 
Favoriser la perméabilité de l’école comme 
nouvel espace public de quartier.

Le sol  
Créer une unité se sol qui harmonise l’en-
semble du projet et lui donne un caractère 
identitaire.

Les poches / La trame verte
A l’intérieur du sol unifié s’in-
sèrent des poches d’activités qui 
apportent autant de lieux de jeux, 
de sports, de rencontre et de 
pause ombragées.

Paysage à explorer 
Offrir un terrain d’aventure où l’imagination 
des petits et grands peut s’exprimer libre-
ment. Façonner le sol pour créer un relief 
vallonné, un véritable espace de jeu sans 
structures imposées, où chacun invente sa 
propre histoire. 

Jeux en équilibre 
Une aire de jeux inspirée des parcours d’ac-
crobranche, où nature et mouvement se ren-
contrent. Entre équilibre, escalade et explora-
tion, elle invite petits et grands à appréhender 
leur corps dans l’espace, à grimper, se hisser 
et tester leur agilité

Jouer dans la pente
Utiliser la topographie pour 
s’amuser autrement.

Aire multisports 
Jouer avec les limites du terrains de sport pour 
dilater l’espace et créer des aires d’activités 
sportives et ludiques.

Observer la nature
Offrir aux enfants un espace pour 
explorer la nature, avec des zones 
végétalisées où ils peuvent jouer, 
observer et apprécier l’évolution du 
paysage au fil des saisons.

Massifs arbustifs et vivaces
Des zones richement végétalisées qui jouent sur 
les couleurs et les textures pour créer un cadre 
attrayant et évolutif tout au long de l’année.

La canopée

Arbres d’alignement : Souligner la promenade 
le long du canal et marquer les connexions 
entre la promenade et le reste du site

Arbres d’ombrage : arbres majeurs qui 
marquent des lieux de rassemblement 

Arbres d’ornement : arbres à fleur, arbres 
atypiques (port, écorce). Donner à ces 
espaces des ambiances singulières. 

Arbres d’avenue : Souligner l’espace rue

Introduction

Le projet proposé relève un double défi : intégrer un programme ambitieux dans un périmètre contraint tout en préservant des espaces 
extérieurs qualitatifs. Il s’inscrit dans une logique d’interaction forte avec les bâtiments existants, afin de créer un ensemble cohérent, lisible 
et harmonieux.
La clarté des flux, l’articulation de volumes simples et l’organisation précise des différentes fonctions constituent les fondements de la 
démarche. La décision de scinder le programme en deux entités autonomes permet d’apporter une réponse spécifique et optimisée aux 
besoins propres à chaque affectation : d’un côté, un pôle sportif ouvert à la ville, de l’autre, un bâtiment scolaire ancré dans la cour du 
complexe.

Plan de masse   I   1/500

 Vue du nouvel ensemble depuis la piste cyclable  

 L'esplanade du complexe sportif

 Les aménagements extérieurs

Intégration urbaine

La nouvelle salle de sport prend place le long de la rue Jean-André Venel, dans le prolongement direct du bâtiment existant. Ce position-
nement stratégique affirme son ouverture vers la ville et marque clairement sa vocation publique, dépassant la seule fonction scolaire. Sa 
façade urbaine, facilement identifiable, garantit un accès aisé et une bonne lisibilité du programme.

Le bâtiment scolaire, quant à lui, s’insère en retrait, dans la cour du complexe, à l’abri des flux de circulation principaux. Son implantation 
suit l’alignement du canal, qui devient un repère structurant du projet. Cette position contribuant à définir une nouvelle composition d’es-
paces extérieurs, généreux et bien différenciés. L’entrée principale, tournée vers l’intérieur du site, s’inscrit dans la continuité logique des 
circulations actuelles et renforce le sentiment d’unité du campus.

Le concept paysager

Le projet paysager imagine l’école comme un lieu vivant et ouvert, en harmonie avec son environnement. Des chemins relient les bâtiments 
tout en s’étendant vers le quartier et le canal, rendant l’espace accessible et traversant. Le sol, structurant et unifiant, crée une identité forte, 
tandis que la canopée d’arbres rythme le paysage et offre des espaces ombragés et de rassemblement. Le site inclut des zones de jeux, 
de sport et de détente, invitant à l’imaginaire et à l’exploration. L’aire multisports, sans limites strictes, permet des activités diversifiées. Des 
massifs végétaux enrichissent le lieu, favorisant le contact avec la nature. Enfin, la topographie et l’aire de jeux offrent un terrain d’aventure 
où chacun peut s’exprimer librement.
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REZ-DE-CHAUSSEE
0.00 = 434.50

1ER ETAGE
2.70 = 437,20

2EME ETAGE
6.20 = 440.70

TOITURE
TN +12.20 = 446.70

passerelle

Le Buron

18.75 m2

A

A

±0.00 = 434.80

±0.00 = 434.80

±0.00 = 434.80

±0.00 = 434.80

+1.20 = 436.00

±0.00 = 434.80

±0.00 = 434.80

1.04 SALLE DE DEGAGEMENT

38 m2

1.02 SALLE DE DEGAGEMENT

39 m2

2.01 INFIRMERIE

15 m2

2.02 MEDIATION / ESS

20 m2

1.00 HALL D'ENTREE

79 m2

4.01 NETTOYAGE

11 m2

4.01 NETTOYAGE

11 m2

3.01 WC

3 m2

3.02 WC

13 m2

3.03 WC

8 m2

4.06 MC

8 m2

4.05 CVSE

20 m2

4.05 CVSE

77 m2

4.05 CVSE

47 m2

4.03 STOCKAGE MOBILIER

46 m2

4.04 ECONOMAT

38 m2

8.03 LOC. MAT. EXT.

21 m2

5.01 SALLE VD5 - AIRE D'EVOLUTION
910 m2

5.03 LOCAUX POUR ENGINS
118 m2

7.05 INFIRMERIE
10 m2

7.01 VESTIAIRES
24 m2

7.01 VESTIAIRES
24 m2

7.01 VESTIAIRES
24 m2

7.01 VESTIAIRES
27 m2

7.02 DOUCHES
24 m2

7.02 DOUCHES
24 m2

7.02 DOUCHES
24 m2

7.02 DOUCHES
27 m2

7.07 WC+DOUCHE
5 m2

6.02 VESTIAIRES
16 m2

7.06  WC SPORT
4 m2

7.06  WC SPORT
5 m2

7.06  WC SPORT
5 m2

7.06  WC SPORT
4 m2

6.02 VESTIAIRES
19 m2

Piste de course 100m

Saut en longueur

Vers l'entrée public

Entrée sportifs

Entrée vestiaires Vers l'entrée public

Entrée école

limite construction art. 36

piste cyclable largeur 3.60 m

piste cyclable largeur 3.60 m

transports publicsdépose minute (3 voitures)

périmètre d'étude

périmètre d'étude

limite construction art. 36

B

B

Aire tous temps

Accès PMR

Jeux en équilibre

Jouer dans la pente

Cultiver

Observer la nature

Paysage a explorer

Placette d'accueil

Gradins

Gradins

Potager
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1
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1
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Concept architectural

Le concept architectural repose sur une répartition claire et lisible du programme en deux bâtiments distincts et autonomes, 
chacun conçu en réponse à son contexte immédiat et à ses fonctions spécifiques. Cette séparation permet une organisation 
fonctionnelle efficace tout en offrant une architecture adaptée à la diversité des usages.

Deux bâtiments
1 - La nouvelle salle de gym s’inscrit comme une véritable extension de l’équipement existant, venant en renforcer les 
capacités tout en créant une synergie fluide entre les fonctions en place et les nouveaux besoins. Le complexe ainsi formé 
devient un ensemble cohérent et interconnecté, réunissant trois salles de gymnastique et deux salles d’activités, au centre 
les vestiaires et les locaux de services.

2 - Le bâtiment scolaire est conçu de manière compacte et autonome. Ce choix architectural libère un maximum d’espace 
en extérieur, offrant aux élèves de vastes cours et zones de jeux. 

Connexion et orientation
L’esplanade de la salle de gym, conçue comme un espace vaste et fluide, joue un rôle central en facilitant l’accès public et 
en devenant un véritable lieu de rencontre entre la ville et le site scolaire. 
Le bâtiment des classes, quant à lui, s’oriente selon la géométrie du canal, prolongeant ainsi la dynamique initiée par l'ex-
trémité des constructions existantes. Cette articulation permet d'animer la composition des volumes tout en renforçant la 
lisibilité des espaces libres, créant une harmonie entre plein et vide.

Définition des espaces
Le projet organise les volumes de manière à délimiter des espaces extérieurs distincts. Ces espaces prennent la forme de 
places et de préaux, reliés entre eux par un réseau de chemins qui assure une circulation fluide et cohérente à travers le 
site. Chaque espace, bien que faisant partie d'un ensemble, conserve une identité propre, créant ainsi une diversité de lieux.

Évolution
La compacité du bâtiment scolaire et son emplacement permettent une extension future sans affecter le bâtiment de contai-
ners. La façade sud, entièrement sans ouvertures pour les salles de classe, peut facilement être élargie par une tram porteur 
de 9 mètres, créant ainsi 2 nouvelles classes sur les quarte étages supérieurs. Ce bâtiment est conçu pour être flexible, du-
rable et évolutif, avec une réduction de l'emprise au sol, permettant une adaptation future sans perturber l'ensemble du site.

Potentiel futur
Extension potentielle offre une grande flexibilité pour l’évolution du site. En supprimant le bâtiment provisoire, il devient pos-
sible d'exploiter pleinement l’espace disponible, créant ainsi des opportunités pour de nouveaux aménagements : 
La création de grands espaces extérieurs ou l'implantation de nouveaux bâtiments, contribuant à l'expansion et à la trans-
formation du site selon les besoins futurs.

Plan d'ensemble du rez-de-chaussée   I   1/200

Salle de sport

Esplanade

Bâtiment existant

Placette d’accueil

Salle de gym existante

Élévation Est   I   1/200  
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0.00 = 434.50

1ER ETAGE
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A

A

+2.90 = 437.70

+2.90 = 437.70

+3.20 = 438.00

1.01 SALLE DE CLASSE 1-4 H

77 m2

1.01 SALLE DE CLASSE 1-4 H

77 m2

1.01 SALLE DE CLASSE 1-4 H

77 m2

1.01 SALLE DE CLASSE 1-4 H

77 m2

1.01 SALLE DE CLASSE 1-4 H

77 m2

1.06 SALLE MULTIUSAGES 1-8 H

77 m2

1.07 LOCAL DE RANGEMENT

17 m2

4.01 LOCAL NETT.

3 m2

4.06 MC

8 m2

3.03 WC GARÇONS

8 m2

3.02 WC FILLES

13 m2

3.01 WC

3 m2

5.04 SALLE DE THEORIE
50 m2

7.08 WC
3 m2

7.08 WC
3 m2

7.08 WC
12 m2

7.08 WC
13 m2

5.05 REGIE
9 m2

1.05 VESTIAIRES

5.02 GRADINS ESCAMOTABLES

Entrée public

B

B

périmètre de construction

piste cyclable largeur 3.60 m

piste cyclable largeur 3.60 m

limite construction art. 36

périmètre d'étude

limite construction art. 36

5.00 HALL D'ENTREE
71 m2

A A

A

+6.40 = 441.20

+6.20 = 441.00

1.08 SALLE MULTIUSAGES 1-8 H

77 m2

1.09 LOCAL DE RANGEMENT

17 m2

4.01 LOCAL NETT.

3 m2

1.01 SALLE DE CLASSE 1-4 H

77 m2

1.01 SALLE DE CLASSE 1-4 H

77 m2

1.01 SALLE DE CLASSE 1-4 H

77 m2

1.01 SALLE DE CLASSE 1-4 H

77 m2

1.01 SALLE DE CLASSE 1-4 H

77 m2

4.06 MC

8 m2

3.01 WC

3 m2

3.02 WC FILLES

13 m2

3.03 WC GARÇONS

8 m2

6.04 LOCAL RANGEMENT
27 m2

6.04 LOCAL RANGEMENT
8 m2

6.01 SALLE D'ACTIVITES
239 m2

6.04 LOCAL RANGEMENT
8 m2
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164.16 m2

44.84 m2

8.04 LOCAL CVSE
44 m2

8.02 GARDIENNAGE
10 m2

8.04 LOCAL CVSE
44 m2

8.01 LOCAL MATERIEL
19 m2

7.04 VEST. ARBITRES
10 m2

7.03 VEST. MAITRES
12 m2

7.03 VEST. MAITRES
12 m2

6.03 VEST. MAITRES
12 m2

6.03 VEST. MAITRES
12 m2
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emprise du nouveau bâtiment scolaire

mardi, 29 avril 2025

#TITRE PROJET
1:83.33AXO

Locaux de services

Pôle consultation
Locaux sanitaires

Local de service

Hall d'entrée

Salles de dégagement

Monte-charges

Salles de classe

Salles spéciales

Local de rangement

Locaux sanitaires

Espace commun

Vestiaires

Local de service

Circulation

Locaux sanitaires

Gradins escamotables

Régie

Locaux sanitaires

Hall d'entrée

Esplanade

Salle de théorie

Salle VD5

Circulation
Locaux sanitaires
Vestiaires élèves

Locaux sanitaires

Locaux pour engins

Locaux de services

Locaux sanitaires
Vestiaires maîtres

Salle d'activités

Locaux de services

Locaux sanitaires
Vestiaires

Toiture végétalisée avec
panneaux photovoltaïques

Connexion salle de sport existante

Monte-charges

Salles de classe

Salles spéciales

Local de rangement

Locaux sanitaires

Espace commun

Vestiaires

Local de service

Monte-charges

Salles de classe

Salles spéciales

Local de rangement

Locaux sanitaires

Espace commun

Vestiaires

Local de service

Monte-charges

Salles de classe

Salles spéciales

Local de rangement

Locaux sanitaires

Espace commun

Vestiaires

Local de service

Monte-charges

Rez-de-chaussée

Étage +1

Étage +2

Étage +3

Étage +4

Programme enseignement

Sous-sol

Rez-de-chaussée

Étage +1

Étage +2

Étage +3

Toiture

Programme sportif

Coupe AA   I   1/200 Coupe BB   I   1/200

Élévation Sud   I   1/200 Elevation Nord   I   1/200

Élévation Est   I   1/200  

Plan du 2ème étage de la salle de sport  / Plan de l'étage type (2ème au 4ème) du bâtiment des classes   I   1/200Plan du 1er étage de la salle de sport  / plan du 1er étage du bâtiment des classes    I   1/200

Plan du sous-sol partiel   I   1/200

Salle de sportBâtiment existant

Salle de sportBâtiment scolaire Salle de sport

Bâtiment scolaire

Organisation interne

La salle de sport

Deux principes guident l’organisation du bâtiment sportif :

1.	 La séparation claire des flux entre le public et les élèves : chaque groupe d’usagers 
accède directement au niveau qui lui est dédié. Le public entre par l’esplanade au premier étage, 
directement surplombant les gradins, tandis que les élèves/sportifs accèdent au rez-de-chaussée, 
au niveau des vestiaires, avec un lien direct vers la salle de gymnastique.

2.	 La connexion fonctionnelle avec les équipements existants, pour constituer un véritable 
pôle sportif cohérent. Une zone de vestiaire et de services centrale dessert l’ensemble des salles.

Le bâtiment s’appuie sur une structure en bois apparente pour ses deux salles, tandis que les cir-
culations verticales sont organisées autour de deux cages d’escalier en béton. La salle d’activités 
située au deuxième étage profite d’une relation visuelle directe avec la salle de gymnastique et 
d’un éclairage zénithal généreux.

Le bâtiment scolaire

La structure en bois, à la fois rationnelle et performante, permet une organisation compacte sans 
sacrifier la qualité des espaces communs. Le plan s’articule autour de deux cages d’escalier en 
béton en façade, qui assurent à la fois la sécurité incendie et un apport généreux de lumière natu-
relle au cœur du bâtiment. Ces noyaux, au-delà de leur rôle technique, sont valorisés comme des 
éléments structurants de l’expérience spatiale.

Le plan type repose sur la dimension carrée (9x9 mètres) d’une salle de classe, une proportion 
idéale pour garantir flexibilité d’usage, confort et apport en lumière naturelle. Les quatre étages 
supérieurs accueillent chacun cinq salles de classe et une salle spéciale, tandis que le rez-de-
chaussée regroupe les fonctions communes et les locaux de service. Il en résulte un bâtiment 
rigoureux, évolutif et capable de s’adapter aux besoins futurs.

Bâtiment scolaire
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REZ-DE-CHAUSSEE
0.00 = 434.50

1ER ETAGE
3.34 = 437,84

2EME ETAGE
6.68 = 441.18

3EME ETAGE
10.02 = 444.52

TOITURE
TN +16.95= 451.45

4EME ETAGE
13.36= 447.86

TN

REZ-DE-CHAUSSEE
0.00 = 434.50

1ER ETAGE
2.70 = 437,20

2EME ETAGE
6.20 = 440.70

TOITURE
TN +12.20 = 446.70

1

COMPOSITION TOITURE   50cm

- panneaux photovoltaïques
- terrain vegetal
- isolation thermique
- isolation bois acoustique

- system caissons toiture lignature life 160

2

COMPOSITION DALLE MIXTE  58cm

- parquet bois claire
- chape ciment liquide  
- chauffage au sol basse température et film étanche
- isolation phonique et thermique
- rainurage pour absorption acoustique en sous-face

- system caissons toiture lignature life 160

3

COMPOSITION FACADE   55cm
- bardage métallique
- farmacell RF1
- par-vapeur
- isolation thermique
- ossature vois avec remplissage laine de bois
 (U=0.032 W/mk)
- farmacell RF1
- panneaux OSB

4

EMBRASURE FENETRE FACADE

- embrasure métallique
- fenêtre métallique - métal oscille battante et fixe - triple vitrage
- store à lamelles extérieur - confort visuel & protection solaire 
- embrasure en bois chêne claire - intérieur

5

COMPOSITION FACADE BETON - SOCLE  50cm

- béton brut coffrage en planche de bois
 lasure de protection hydrofuge
- isolation thermique
- farmacell
- panneaux OSB

6

COMPOSITION RADIER SALLE GYMNASE  75cm

- parque en bois
- chauffage au sol basse température et film étanche
- isolation thermique
- dalle béton acec sur-profondeur
- béton maigre
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COMPOSITION EXTERIOR

Sol Souple
- EPDM
- béton poreux
- grave de réglage et grave de fond

Pavage
- pavé pierre naturelle
- chape mortier
- grave de réglage et grave de fond

COMPOSITION RADIER SALLE CLASSE   65cm
- chape ciment avec pigment beige et résine incol.protection
- chauffage au sol basse température et film étanche
- isolation thermique
- dalle béton acec sur-profondeur
- béton maigre
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Genèse de l'expression architecturale

L'objectif est de créer un nouvel ensemble cohérent et intégré, en tenant compte de l'architecture existante. 
Cette démarche implique une compréhension de l'environnement et des éléments déjà présents, afin de les préserver 
tout en introduisant une vision nouvelle. L'accent est mis sur la création d'une expression résolument contemporaine, 
qui s'affirme avec force tout en s'inscrivant harmonieusement dans son contexte.

L'architecture existante Les matériaux principaux Adopter la colorimétrie Convertir en un motif reconnaissable

Trame et noyaux en béton Structure poteaux bois Dalles mixtes

Composer une expression contemporaine

 Vue depuis la salle de gymnastique vers l'entrée et vers la salle d'activités

 L'espace commun pour les salles de classe 

Contexte géotechnique et implantation

La nappe phréatique, située à une altitude de 433.20 m, ainsi que la faible stabilité 
des sols, imposent de limiter au strict minimum les ouvrages enterrés. Des fonda-
tions profondes sont prévues comme solution structurelle principale.
Une attention particulière sera portée au drainage, avec recours ponctuel à un 
cuvelage adapté. Une étude spécifique permettra d’évaluer la nécessité d’un radier 
drainant. Tous les travaux de terrassement seront réalisés dans le strict respect des 
normes environnementales suisses, afin de préserver la qualité de la nappe.

Structures et exigences de sécurité

Salle de sport
Le bâtiment, comprenant un sous-sol technique partiel (< 20 % de la surface), re-
lève de la catégorie des bâtiments de faible hauteur selon les normes AEAI. Une 
résistance au feu R30 est exigée, aisément atteinte avec des structures en bois.

Bâtiment scolaire
Sans sous-sol, ce bâtiment entre dans la catégorie des bâtiments de moyenne 
hauteur, nécessitant une résistance au feu R60. Le bois, grâce à sa capacité d’au-
to-protection par carbonisation, répond à cette exigence tout en offrant des perfor-
mances structurelles et environnementales optimales.

Valorisation du bois local – Démarche « Propre Bois »
Situé dans le district du Jura-Nord Vaudois, le projet bénéficie de ressources fo-
restières locales et d’un réseau d’entreprises compétentes dans la transformation 
et la mise en œuvre du bois. Nous proposons une approche « Propre Bois », déjà 
maîtrisée dans de nombreux projets :
•	 Utilisation d’essences locales : résineux (sapin, épicéa), feuillus ponctuelle-

ment (hêtre, frêne).
•	 Prescription de classes de résistance adaptées : C24 pour le bois massif, GL28 

pour le bois lamellé-collé.
•	 Systèmes constructifs bois simples, efficaces et adaptés au tissu économique 

régional.

Conception structurelle

Salle de sport
La structure s’organise selon une trame de 2.70 m avec des por-
teurs principaux en bois de 30 m de portée, reposant sur deux 
lignes de poteaux. Une poutre triangulée de 28 m de portée, inté-
grée dans la façade côté esplanade, permet de dégager un espace 
couvert en encorbellement.
La toiture sera réalisée en caissons bois préfabriqués intégrant 
l’absorption acoustique, garantissant rapidité de pose et qualité 
d’exécution.

Bâtiment scolaire
La structure mixte bois / béton armé recyclé met en œuvre le prin-
cipe du « bon matériau au bon endroit ».
Les noyaux en béton armé, intégrant escaliers préfabriqués et as-
censeur, assurent la stabilité horizontale. Les planchers, portés par 
quatre lignes de cadres (portée ~9 m), seront des dalles nervurées 
mixtes bois-béton, garantissant :
•	 Performance structurale (R60),
•	 Confort vibratoire et acoustique,
•	 Optimisation des ressources.

La zone d’entrée est couverte grâce à un système de poteaux trian-
gulés intégrés aux parois, transférant les charges vers les noyaux 
porteurs.

Conclusion
Ce projet met en œuvre des solutions structurales rationnelles, 
en adéquation avec les contraintes géotechniques, les exigences 
réglementaires suisses, et les ressources locales disponibles. La 
conception proposée reflète notre engagement pour une ingénierie 
durable, efficiente et ancrée dans son territoire.
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